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Annexe no 2.

Comment la communauté de Bex accueillit
André Thiolaire, prosélyte venu du Lyonnais.

1734 - 1744

Le Registre des prosélytes de Berne StAB, B II! / 186, p. 9. reconnaît
comme prosélyte, en date du 30.IV.1735, le nommé André Tiolaire, originaire
du Lyonnais, menuisier.

Le 12 août 1735, Jeanne Marie Fontannaz parfois appelée Fontaine; la
confusion entre les deux patronymes, tous deux de Bex, était fréquente fille
de feu Maître Jaques Fontannaz, menuisier de Bex, fait cession perpétuelle en
lieu de partage à ses frères Jean Jaques et Jaques, de Bex, de tous les droits,
prétentions et espoirs qu'elle peut avoir sur l'héritage des biens ayant
appartenu à feu son père et à sa défunte mère Jeanne Marie Vallotton; cette
renonciation lui rapportera 625 florins; elle en reçoit 225, et les frères
Fontannaz signent un acte de revers et promettent d'acquitter les 400 florins
restants dans le délai d'un an. Jeanne Marie agit " sous l'authorité & avis du
Sr André Thiolleyres habitant à Vulliens son époux " Da 72/16, notaire Testaz

Trois jours plus tard, le pasteur de Bex Frédéric Alexandre Constant, inscrit
dans son livre le mariage de

"Andné, {yÀd d'André Theoiahe notaiAe, oûginoiAe, du tionoid, poodeiyte
etoUi â (jJuUieAem faillage de, Monged et de, Madie Fdançoiàe Fontaine, de,

Box

En date du 6 février 173 Ba 10/3, p.320 LL. EE. répondent à une supplication
d'André Thiolleyres que le gouverneur d'Aigle leur a fait parvenir cachetée. Ils
rappellent au gouverneur que le prosélyte de Lyon s'est marié à Bex et y élève
des enfants. LL.EE. indiquent au gouverneur que le séjour de Thiolaire à Bex
peut être toléré jusqu'au mois de mars prochain, mais qu'entre temps il doit
s'être procuré un droit de bourgeoisie et sa naturalisation, s'il ne veut pas être
chassé du pays.

Le couple Thiolaire reste à Bex, où naissent 5 enfants, dont deux jumeaux,
entre 1736 et 1739.

Le 26 novembre 1739, " Mtre André Thiollayre dem. à Bex " emprunte 40
florins à Jean François Thomas de Fregnières, sous l'obligation de ses biens et
avec la caution de son beau-frère Jean Jaques Fontannaz. Da 72/19
Le 3 décembre 1739, " dud[it] jou/i M[ait]de Anddé ThioUeyde dem[ewiant[
dam ce. lieu, a concerné, de, deoofi au dudd[ü] M[ai]fie, Matthe-y [ Jean
Jaques Matthey, cloutier ] dem[eudant] dam ce, lieu, ta domme de, fiente de.pt
ijlodim dix doid qui pdovient p[ou]d todne de, t'Echange qu'iid viennent de,

iai/ie entde ied[it] Cded[iteu]d S ied[it] Dei>if[euA] d'une Chadête avec
i'atÜAaU d'un chevai leceuë, à contentement, confie, une aufie, chaAeite,
leceuë de même. PayaMe à ta prochaine St Biaize [ 3 février ] dam
int[eAetd] judqu'aiom, maid étant attendu plud outàe, t'int[eAei] pnendAa
coum déd iom; paA oUiga[ti]on de fiem ". Da 72/20
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On ne cite plus Thiolaire dans les actes des notaires de Bex au-delà de 1739.
Par contre, le 6e enfant du couple, Antoine Isaac, est baptisé dans la paroisse
le 1.1.1741.

Le 31 décembre 1742 Ba 10/3, p. sbo.581 I 'Avoyer et Conseil de la Ville de
Berne adressent au gouverneur d'Aigle, Samuel Wurstemberger, un nouveau
mandat où ils rapportent qu'André Theolayre, prosélyte, habitant Bex, s'est
adressé à eux en sollicitant une aide pour lui et sa famille. On rappelle au
gouverneur l'ordonnance de 1733 concernant le mariage des prosélytes et on
le charge d'inviter la communuté de Bex, qui ne s'est pas opposée au mariage
de Theolayre, à le reconnaître, lui et ses enfants, parmi ses bourgoeis, et à
les traiter comme tels.

Que contenait cette ordonnance de 1733 On l'a vainement cherchée dans
les archives du gouvernement d'Aigle, qui ne l'ont apparemment pas retenue.
Mais elle est rapportée in extenso dans le " Registre des mandats souverains
de Lausanne, commencé l'an 1723 " Ba 16/5, p. 347 à 350

Voici ce texte dans son entier:

" Ordonnance. Souveraine
Touchant leA Mariages des Proselytes et Rebugiés
L'Adooyer et Conseil de la Ville. de. Benne
nostre >.salutation premise très cher et {&ai Balllb.

Nonobstant que nous ayons dibbeéentes bois donné nos ordres, pour empeaheA
tes montages des Proselytes, et des Réfugiés, et de leurs descendances, gui
tombent à ta change du Pubiicq, nos ordres susdits n'ont pas esté executes,
en sorte que nous nous voyons obligés de renouoetteA la dessus les
precautions nécessaires, pour empêcher, ces aius, et de vous ordonner très
serieusement de nottlbier à toutes les villes, villages et communeautés du
Baittage, qu'Us ne laissent marier ny habiter parmi eux, aucuns Proselytes,
à moins qu'ils n'ayent obtenus un droit de Bourgeoisie, et ne soyent
nullement à charge n'y a nous n'y aux communes; Et qu'en cas de
negligence et de toUérence, les dûtes villes et communeautés, seront
obligés de garder tels Proselytes avec leurs dépendances S descendances,
comme leurs autres Bourgeois, sans qu'ils nous soyent en aucne baçon à
charge; à l'égard des Réfugiés, aucun ne se pourra marier a moins qu'ils
ayent bait constat à la Direction de nostre Capitale, ou à celtes qui sont

348 establies dans nos villes, et dans le Pays, par quels moyens ils sont
en état de se neurit avec leurs bamilles et descendances, sans estte à
charge à nous, et à nos communes, en quel cas les mariages leur seront
permis.
Mais au cas qu'ils ne puissent le demontreA Subbisamment, et que nonobstant
ils viennent à se marier, sans permission, ou bissent bénir leurs Mariages
hors du Pays, Ils ne seront nullement soubberts, dans le Pays, mais seront
incessamment renvoyés dehors.
D'intention precise, que telle ville ou comunauté qui contreviendra au
present nostre Reglement, sera tenue et obligée de les garder dans la suitte,
sur le même pied que leurs anciens Bourgeois, de les laisser jouir de tous
les mêmes avantages, et de les entretenir convenablement sans qu'Us soyent
en nulle brçon à nostre charge; Ce que vous aurés à nottibier et à executet
ponctuellement, de même que nos autres Ballibs du Pays de Moud, Dieu soit
avec vous,
Donné ce 25e b^otier 1733 ".
L'ordonnance devait être transmise au Ministre Rosset de Rochefort, Doyen
de la Venerable Classe de Lausanne [ Benjamin Rosset, 1721-1754 ]
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pour la communiquer à tous les ministres de la Classe. Notification est faite à
toutes les communes du bailliage de Lausanne et aux Directeurs de la Bourse
des pauvres français Réfugiés à Lausanne.

Quelques années plus tard, le " Recueil d'ordonnances pour les Eglises du
Pays -de-Vaud, de l'imprimerie de LLEE, MDCCLVIII " traitait du mariage des
réfugiés et des prosélytes chiffre ix, p. 26-27 Les principes restaient les
mêmes; seule l'exigence faite aux communes d'accorder la bourgeoisie aux
prosélytes qu'elles auraient laissés contracter un mariage se trouvait atténuée;
on pourrait remplacer le droit de bourgeoisie par celui d'habitation perpétuelle.
Voici comment le Recueil traitait du mariage des prosélytes:
" Les Proselites ne peuvent être mariés, qu'ils n'ayent acheté un droit de
bourgeoisie & qu'ils n'ayent été naturalisés.

Si on est obligé de les marier sans qu'ils ayent été naturalisés, ils doivent
sortir du Pays.

Si une Ville ou une Communauté leur permet l'habitation, elles seront tenues
de garder ces personnes-là & leur postérité, comme étant Citoyens du lieu, ou
Habitants perpétuels. ".

La Communauté de Bex, sommée de reconnaître Thiolayre et sa famille comme
bourgeois, répondit à LL.EE. en demandant la révocation de l'arrêt du
31 .XII.1742. Le texte de cette requête figure au Registre no 6 des AcBex, sans
date ni pagination. Le voici in extenso :

on commence par rappeler l'arrêt du 31.XII.1742 et les injonctions de LL EE, puis on
poursuit: " surquoy Vos Excès sont priées d'observer:
que, Ledit Conseil Exposant a pris pat rapport audit Thiolayte toutes led
mesures prescriptes pat ladite ordonnance de 1733 : Cat ledit Conseil ayant
eû vent qu'après avoit travaillé quelques mois de sa pro{ession de menuisiet
en qualité de compagnon chez un maître de l'endtoit, ledit Thiolayte s'allait
matiet, il lui {ut otdonné de vuidet le lieu incessemnt et defense {ut {aite
de publier les annonces.
La dessus le dit Thiolayte s'en {ut au Pays de Vaud ttavailiet chez Mi de
Wuillerens, d'où il ectivit a sa ptetendue epouse, que comme il avoit ttouvé
de l'ouvtage pout longtemps et que ledt AM de WuUletenS lui {aisoit espetet
que sit se conduisait Lien il setoit reçu communiet de lendtoit; il chatgeoit
sa dite epouse de se ptesentet au Conseil pout oltenit la permission de
{aire publier ses dites annonces. Sa lettre lyit produite au dit Conseil, et la
dessus il luy {ut accordé ce qui ne pouvoit luy être te{usé, d'autant que sa
dite epouse etoit de Bex, puisque c'est une loy de V.Excès que les annonces
doivent ette puUiées dans les lieux d'où les personnes sont originaires.
Thiolayte marié et halitué à {jJuiilerens depuis plusieurs mois, avec sa
(«raine, y tomba malade, et se trouvant sans secours et sans assistance, crut
que son meilleur etoit de venir a Bex pour négocier quelque peu de biens-
{onds que sadite {emme y avoit, pour s'aider à s'entretenir jusqu'à ce qu'il
{ut en etat de travailler de sa procession. Des qu'il {ut arrivé le Conseil lui
{fit demander ce quil avoit a {aire dans ce lieu, et aiant repondu qu'il etoit
venu pour vendre le lien de sa {emme, on lui laissa le tems qui parut
nécessaire pour négocier ses petites a{{aires.
Le Conseil qui avoit les yeux tendus sur luy s'appercevant qu'il ne pensoit
point a s'en retourner délibéra que le Châtelain iroit auprès du Seigneur
Gouverneur pour l'en in{otmet et prendre un mandat qui ordonne aux
Thiolaytes a vuidet le lieu incessemnt.
L'on produit à LL.EE. l'extrait du livre du Conseil sur ce sujet en date
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du 76e Sire 7735. Le mandat luj but nottibié le, 22e 8tee. Pat. te mandat ledit
ConAeit lut rappeUe 6a lettre ectife de UJuilieAenA et te 6omme a y retourner
a défaut de. quoy on prendrait let voyeA de, bait pout ly obliger; ce. mandat
est aussi produit à V. ExceA. Enbin le, dit Thiolayre ayant demandé une
AuApenAion juAqu'au prtntempA 7736, et ne a'étant point mtA en devoir de
Aortir, ledit ConAeit luy bit nottibier derecheb un mandat en date du 7. août
7736 qui le cite a paroitre devant ledit Seigneur Gouverneur au Aujet de sa
deAoieiAAance. \)oa ExceA sont ttes humUemt AupliéeA de remarquer que par
ce mandat ledit ConAeit avoit deja ternir atets une trèA humble tequete au,
dit SeigneuA GouveAneuA, pouA la boite paAveniA à LeuAA ExcelienceA de
l'IUuAtAe ChamlAe deA ProAeiyteA.
Le dit Thiolayre ne daigna point paAoitAe a la citation qui luy eAtoit donnée,
mats sétant abAenté, l'on sat qu'it AecheAchoit a AetouAneA en btance a la
baveuA d'un PaAdon. PouA ceia il a'en but a Genève aupAeA du Resident qui
le voyant tout inbiAme ne voulut point lui aacoAdeA de Aaubconduit. Ce rebuA
l'obligea a a'alien jetter aux piedA de V.ExceA qui ont enAuite tendu l'aAAêt
dont ledit ConAeit humble expoAant demande le AedAeAAemt.
PuiAque d'un coté on boit voit a voAditeA ExceA que la Communauté n'est
danA aucun debaut a cet egaAd, Qu'au contoaiAe elle a suivi de point en
point le AeAcAit de la pAedite ondonnance de 7733, touchant tes
PnoAetyteA,
De l'autne est que le dit ConAeit et Sindic qui se bandent en la haute juAtice
de V. ExceA ne voudAont paA chaAgeA cette communauté de genA qui lut sont
a change, & contAe leAqueiA ette a pAÎA touteA leA meAuneA poAAibleA.
Pance que cette communauté eM déjà Ai templie d'etAangeAA, touA poun la
plupaAt pauvneA S miAenableA, et paA conAequent a la chanité, que l'on ose
aAAeuAeA corne une venité centaine, qu'it n'y a aucune communauté danA
letendue de la Domination de V.ExceA qui en ait autant, puiAque Bex seat en
a autant que tout le -teste du gouvernement.
DaitteuAA it y a deja tant de pauvtes bouAgeoiA AtipendiaiAeA de la
conbAaiAie qu'it baudnoit oAAiAteA mieux qu'on le boit, Ai tes -tentes pouvoient
le permettre, maiS c'est si peu de choAeA que Sans tes assistances
joutnaiieneA deA genA de bien 1er pauvret Aoubbrtroient conAiderabiement.
Par cet baitA, et par ceA conAideïationA qui ne sont paA ny leA unes ny leA
autreA indigneA de l'attention de Q.ExceA en tant que c'eAt la pure vérité,
leAditA Aindic et ConAeit eAperent qu'en revocation dudit omet du
37.XZZ.7742, V.ExceA libéreront ladite Communauté de Bex d'y AatiAbaire,
S quant au dit Thiolayte, & sa bomitie, etieA en ordonneront Auivant qu'itA
trouveront a propoA.
PuiAAent V.ExceA jouir longtemA Auivant leA voeux deA dits humbieA
expoAantA, deA benedictionA du ciel ".

Il n'est pas douteux que LL.EE. maintinrent leur décision, et la communauté de
Bex dut souffrir la présence des Thiolayre, sans pour autant les recevoir parmi
les bourgeois. Les deux dernières mentions de la famille à Bex concernent le
baptême d'André Thiolayre le 4 octobre 1744 et son décès le 1er décembre
de la même année. A cette date, le couple Thiolayre-Fontannaz perdait un
enfant pour la cinquième fois: en effet, Jean Pierre, baptisé le 13.11.1737, était
décédé le 19.IX.1740 déjà; sa jumelle Marie était morte le 21 .XI.1741; Suzanne
Marguerite, dont la naissance n'a pas été repérée, était morte le 16.VI.1743,
et Antoine Isaac, baptisé le 1.1.1741, avait quitté ce monde en décembre 1743
déjà. Seules deux filles survivaient en décembre 1744: Marie Marguerite,
baptisée le 15.1.1736, et Judith, baptisée le 2.11.1739.

Le décès d'André Thiolayre et de sa femme, pas plus que celui de leurs deux
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filles survivantes n'a pu être retrouvé dans les actes de la paroisse de Bex, ni
dans ceux de Vuillerens, entre 1745 et 1801. Le prosélyte venu du Lyonnais a
sans doute quitté Bex avec sa femme et ses filles. A-t-il pris domicile ailleurs
sur les terres bernoises A-t-il obtenu du Résident français à Genève le
sauf-conduit qui lui avait été précédemment refusé Seule la découverte,
bien improbable, d'un nouveau document, pourrait lever le voile qui nous
cache le destin des Thiolayre.

André Thiolayre a vécu dans le malheur son séjour à Bex: en 9 ans, il perdit 5
de ses 7 enfants. Une mortalité si élevée peut ête due à des facteurs
biologiques héréditaires ou congénitaux; elle peut tout aussi bien s'expliquer
par une extrême pauvreté. Sans cesse menacé par la misère et par les
autorités communales, ce prosélyte eut le courage d'implorer par deux fois le
secours de LL.EE. Ses appels au secours signifient qu'il ne recevait pas la
moindre assistance de la commune et des communiers de Bex à l'exception,
probablement, des frères Fontannaz Son cas ne fut sans doute pas isolé,
même s'il fut le seul à laisser des traces écrites. Le déroulement de la
contestation qui éclata entre LL.EE. et la communauté de Bex à propos de
Thiolayre et à son détriment, éclaire les difficultés que les autres prosélytes
ont rencontrées; la lecture des actes d'état civil les faisait seulement deviner.
On a indiqué en son lieu p.114/351-115/352 combien longtemps s'est
prolongé le statut de prosélytes pour quelques familles installées à Bex avant
le Grand Refuge,les Bossonay,Chaland,Courtaz,Fer et Lizet.En 1732 (p.35/272)
on enregistrait à Bex, outre les sus-nommés, des prosélytes fixés à Bex après
1700: les Boriace, Sthioul, Jaques, Pastre, Plat, et Cregu; l'assimilation de la
majorité d'entre eux fut difficile, mais leurs familles purent se maintenir à Bex
pendant longtemps.
D'autres prosélytes venus à Bex entre 1700 et 1732 ne furent pas enregistrés
à cette dernière date; ils avaient curieusement disparu peu après leur
installation ou leur passage à Bex: Jean Baptiste Callard n'est plus cité après
son mariage avec Marguerite Lermet en 1721; Jaques Fontany, père naturel en
1711, de Jaques, fils de Gabrielle Bocherens, ne put séjourner à Bex, mais un
Fontany, son descendant, fut encore inscrit au registre matricule de la
Corporation Vaudoise à Sainte-Croix en 1824; Jean Isaac Anglade et sa femme
Gabrielle Gaillard n'apparaissent plus après la naissance de leur fils Antoine
Isaac le 4.VIII.1713, l'année de leur mariage; François Petit-Laurent, reçu en
septembre 1706, épousa, à une date non repérée, Pernon Cherix de Lallex; ils
disparurent après la mort de leurs deux enfants en 1718; René Rubert avait
épousé Barbille Ravy en 1724: on ne parle plus d'eux après 1725. On ne cite
plus jamais Jean Vuanault après son mariage en 1724 avec Anne Judith Gay.

C'est un euphémisme de dire que les gens de Bex n'aimaient pas les
prosélytes avant 1685 et surtout après 1700. Le cas d'André Thiolayre est
particulièrement représentatif des difficultés qu'un étranger, pourtant admis
par Berne au nombre des prosélytes, devait rencontrer pendant son séjour à
Bex.
Même en admettant qu'il fût venu du Lyonnais pour des motifs économiques et
non religieux, Thiolayre a payé très cher son admission à la Sainte-Cène. Les
derniers paragraphes de la demande de révocation de l'arrêt du 31 décembre
1742 que la communauté de Bex adressa à LL.EE. expriment très clairement et
très lourdement les sentiments de rejet que les communiers nourrissaient à
l'égard des étrangers, réfugiés et prosélytes confondus. Les bourgeois de Bex
n'avaient apparemment que mépris pour les difficultés que rencontraient celles
de leurs filles ou de leurs soeurs qui avaient choisi d'épouser un prosélyte, ou
qui en attendaient un enfant hors mariage; dès leur mariage ou leur grossesse,
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elles semblent avoir perdu non seulement tous leurs droits, mais également
toute considération de la part des communiers bellerins.

En obligeant les communes à reconnaître comme bourgeois ou habitants
perpétuels les prosélytes qui avaient épousé une de leurs ressortissantes du
Pays de Vaud, LL.EE. tentaient de mettre les femmes vaudoises à l'abri des
situations pénibles qu'avaient connues celles qui, dès le Grand Refuge,
avaient épousé des réfugiés. L'histoire des prosélytes demeurés à Bex, comme
celle de ceux qui furent chassés de la communé après leur mariage,
démontre clairement que Berne ne put venir à bout de la résistance des gens
de Bex, ni en 1733, ni plus tard.
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